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Pr�sentation de l’APPB

Identit� du site

Commune Beinheim

Propri�t�(s) Port autonome de Strasbourg

Superficie 12,87 ha

Environnement Plan d'eau

Types de milieux For�t inondable

Recouvrement Natura 2000 100 % par la Zone Sp�ciale de Conservation (Directive Habitats)
100 % par la Zone de Protection Sp�ciale (Directive Oiseaux)

Identit� du site Natura 2000 FR4201797 �Secteur alluvial Rhin-Ried-Bruch, Bas-Rhin�
FR4211811 �Secteur Vall�e du Rhin de Lauterbourg � Strasbourg�

Altitude 113 m 

Objectif

Protection de l’ultime colonie de nidification du H�ron cendr� (Ardea cinerea) en 1983.

Gestionnaire administratif

Direction D�partementale des Territoires du 
Bas-Rhin (DDT 67)

14, rue du Mar�chal Juin 
BP 61003 - 67070 STRASBOURG CEDEX
T�l. : 03.88.88.91.00

deeat.ddaf67@agriculture.gouv.fr

mailto:deeat.ddaf67@agriculture.gouv.fr
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Localisation
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Esp�ces � enjeux observ�es sur le site

Esp�ces animales

LR : Liste Rouge Alsace - DH II: Directive Habitat annexe II – DO I : Directive Oiseaux annexe I. Pr�sence : R : 
reproduction, P : passage, H : hivernante – Protection : +r : protection R�gionale, +n : protection Nationale.

NB : Ces listes ne r�unissent que les esp�ces � statut particulier : elles ne sont pas exhaustives.

R�glementation �dict�e par l’APPB

Les activit�s suivantes sont interdites

Toute l’ann�e

1. les activit�s susceptibles de porter atteinte � la v�g�tation (destruction, coupe, mutilation, 
arrachage, cueillette) et aux h�rons (destruction ou enl�vement des œufs ou des nids, la 
mutilation, la destruction, la capture ou l’enl�vement, la naturalisation d’animaux de cette 
esp�ces ou, qu’ils soient vivants ou morts, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur 
mise en vente, leur vente ou leur achat).

2. les travaux publiques ou priv�s susceptibles de modifier l’aspect ou l’�tat des lieux, sauf cr�ation 
de chenaux de navigation tendant � isoler la partie prot�g�e.

Du 1er f�vrier au 1er ao�t de chaque ann�e

3. l’acc�s de la H�ronni�re par quelque moyen que ce soit est interdit durant la p�riode de 
nidification, sous r�serve des droits des titulaires de droit de chasse et du droit de p�che ; 
l’acc�s des bateaux � moteur est interdit dans un p�rim�tre de 50 m�tres autour des berges de 
l’�lot abritant la h�ronni�re

4. les activit�s susceptibles de porter atteinte au calme et � la tranquillit� des lieux.

Comit� consultatif de gestion 

OUI

Nom vernaculaire Nom scientifique Statut Pr�sence Protection
Grand cormoran Phalacrocorax carbo R +n
H�ron cendr� Ardea cinerea R +n
Milan noir Milvus migrans DO I R +n
Pic mar Dendrocopos medius DO I R +n
Pic noir Dryocopus martius DO I R +n

http://inpn.mnhn.fr/isb/servlet/ISBServlet?action=Espece&typeAction=10&pageReturn=ficheEspeceDescription.jsp&numero_taxon=2506
http://inpn.mnhn.fr/isb/servlet/ISBServlet?action=Espece&typeAction=10&pageReturn=ficheEspeceDescription.jsp&numero_taxon=2506
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Suivi de l’APPB

Gestion du site

Comit� consultatif de gestion : derni�re r�union le 15/12/2008

Plan de gestion : les rapports WASSMER (1999 et 2006) comportent des propositions pour 
optimiser la port�e de l’arr�t� de protection de biotope au sein du r�seau des espaces prot�g�s.

La R�gion Alsace est animatrice du document d’objectifs (Docob) du site Natura 2000 Rhin - Ried -
Bruch de l'Andlau, Bas-Rhin (secteur 1 Lauterbourg - Offendorf) (ZSC) et du Docob de la Vall�e du 
Rhin de Lauterbourg � Strasbourg (ZPS).

Signal�tique : aucune.

Atteintes constat�es au biotope

Respect de la r�glementation

Infractions 
constat�es 1

Date de la 
constatation

Commentaires

1 num�ro se r�f�rant aux activit�s interdites par l’Arr�t� pr�fectoral, pr�cis�es dans la partie 1.

Autres activit�s constat�es susceptibles de porter atteintes au milieu

Type d’activit�s Commentaires
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Evaluation de l’�volution des milieux et des esp�ces

Evolution du milieu naturel

Le site n’a pas �volu�.

Evolution des populations

Suivi assur� par la L.P.O.

Nombre de couples nicheurs.

Esp�ces/Ann�es 1983 1990 1995 2008

H�ron cendr� 113 180 180 103

2001

Grand cormoran 55

1982 1992 2002 2008

Milan noir 2 4 8 4

La L.P.O. comptabilise chaque ann�e le nombre de couples de h�rons cendr�. Les effectifs ont 
augment� de mani�re spectaculaire depuis la protection de l’esp�ce. A partir de 1996, la population 
s’est stabilis�e � hauteur de 150 couples en moyenne. En 2007, Beinheim occupait le 3eme rang 
r�gional en accueillant 8% de la population alsacienne de H�ron cendr� (1 123 couples d�nombr�s 
en Alsace) : le site demeure un des points de reproduction les plus importants de l’ensemble du 
bassin versant du Rhin.
Le Grand cormoran a nich� pour la premi�re fois en 2001 : c’est aujourd’hui le deuxi�me site de 
reproduction le plus important sur la rive fran�aise du Rhin. Beinheim est aussi l’un des principaux 
fiefs du Milan noir avec 8 couples nicheurs les meilleures ann�es (entre 1999 et 2002).

L’�lot a accueilli pour la premi�re fois respectivement en 2006 et 2008 l’Ouette d’Egypte et la 
Bernache du Canada, deux esp�ces introduites acclimat�es.

Pistes pour les actions futures

Question � r�soudre Actions � mener Qui ? Commentaires

Erosion de l’�lot (LPO)
Et�tage des saules t�tards et 
replantation de saules

D�partement et 
commune

En cours

R�glementation manquante Objectifs Origine de la suggestion

DOCOB : programme d’actions

Objectifs et actions
Ma�tres 

d’ouvrage 
potentiels

Financements

Prot�ger le Milan noir en veillant au maintien � long terme de 
l’esp�ce et en pr�servant les sites de nidification.

- -

Informer et sensibiliser le public � la pr�servation des habitats 
et des esp�ces afin de limiter au maximum les risques de 
d�gradation.

Collectivit�s, 
Association Rhin 

Vivant, ONF et CSA

Collectivit�s, 
Association Rhin 
Vivant, ONF, CSA 

CG67
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Personnes ressources

Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO)
8 rue Ad�le Ritton 67000 Strasbourg
T�l�phone : 03 88 22 07 35

Date de cr�ation : juin 2009


